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Partie 1
Le concours et le métier
1.	Les concours de sous-officier de gendarmerie (SOG)
2.	La sélection de gendarme adjoint volontaire (GAV)
3.	Dix questions pour connaître le métier
Faites le point !


1
Les concours de sous-officier de gendarmerie (SOG)
Avant de vous lancer dans la préparation des épreuves de sélection, assurez-vous que vous remplissez les conditions d’accès et que rien ne s’oppose à la constitution de votre dossier.
Les conditions pour s’inscrire
La réglementation en vigueur depuis le 1er janvier 2012 prévoit que la sélection pour devenir gendarme se fait par concours et instaure trois concours différents, définis par la nature de la population autorisée à concourir.
Peuvent ainsi postuler :
[image: Image sans description.]
pour le concours externe (ou 1er concours) : les titulaires du baccalauréat ou d’un titre classé au moins au niveau 4 au RNCP (registre national de la certification professionnelle), âgés de 17 à 35 ans ;
pour le concours interne (ou 2e concours) : les gendarmes adjoints volontaires (GAV) avec 1 an de service au 1er janvier de l’année du concours, les policiers adjoints (appelés adjoints de sécurité ou ADS jusqu’en 2021) avec 1 an de service au 1er jour du concours, les militaires avec 4 ans de service et encore sous contrat ainsi que les réservistes de la gendarmerie âgés de 17 à 35 ans ;
pour le 3e concours : les personnes justifiant de 3 ans d’expérience professionnelle, âgés de 18 à 35 ans.
À savoir
Les candidats mineurs doivent fournir une autorisation d’un représentant légal afin de concourir.

Pour les trois concours, il faut également : être de nationalité française ; être en règle au regard des dispositions du code du service national ; présenter une moralité et avoir un comportement compatibles avec l’exercice de la fonction de sous-officier de gendarmerie et ne pas avoir bénéficié d’un congé de reconversion qui entraîne la cessation définitive de l’état militaire (candidats militaires ou ex-militaires).
Un candidat réunissant les conditions relatives à plusieurs concours (par exemple, un GAV titulaire du baccalauréat) peut se présenter à plusieurs concours. Il dispose ainsi de plus de possibilités pour devenir gendarme. Si les épreuves des différents concours sont organisées le même jour, le candidat doit choisir et s’inscrire à un seul des concours. Il conserve la possibilité de postuler à l’autre concours ultérieurement, sous réserve de remplir les conditions requises à ce moment-là.
Chaque concours peut être présenté 3 fois.
Les documents à préparer
Avant de passer les épreuves, pensez à vous munir des pièces suivantes : la convocation ; une pièce d’identité ; un certificat médical de moins de 1 an précisant l’aptitude à subir les épreuves sportives (le jour de l’épreuve physique) ; un curriculum vitae, pour l’entretien avec le jury ; pour les candidats du concours interne, une copie de la dernière notation pour l’entretien avec le jury.
Les épreuves
Les différentes épreuves selon le concours
	 
	1er concours (externe)
	2e concours (interne)
	3e concours

	Ouvert aux…
	Titulaires du baccalauréat
	- GAV (gendarmes adjoints volontaires)
- Policiers adjoints
- Militaires avec 4 ans d’ancienneté
- Réservistes de la gendarmerie
	Personnes justifiant de 3 ans d’expérience professionnelle

	Épreuves écrites d’admissibilité (1/2 journée)
	Composition de culture générale
	Épreuve de connaissances professionnelles
	Examen d’un dossier mettant en exergue les acquis de l’expérience professionnelle

	Épreuves d’admission (2 j., y compris l’entretien avec le psychologue, voir infra)
	- Épreuve physique gendarmerie
- Évaluation de l’aptitude professionnelle (tests psychométriques)
- Entretien avec un jury
- Épreuve d’évaluation numérique
	- Épreuve physique gendarmerie
- Évaluation de l’aptitude professionnelle (tests psychométriques)
- Entretien avec un jury à partir d’un dossier professionnel
- Épreuve d’évaluation numérique
	- Entretien avec un jury
- Épreuve pratique d’aptitude professionnelle



Une première sélection se fait au niveau des épreuves d’admissibilité : seuls les candidats les mieux classés à l’issue des épreuves d’admissibilité sont convoqués pour les épreuves d’admission.
Notez que, en plus de ces épreuves, les candidats sont soumis à deux tests de personnalité et sont reçus par un psychologue au moment de l’admissibilité.
Les épreuves d’admissibilité
Le 1er concours (concours externe)
Composition de culture générale : il s’agit de la rédaction d’un devoir sur un sujet d’ordre général, ayant pour objectif d’évaluer les qualités rédactionnelles des candidats.
Durée : 3 heures ; coefficient 7 ; note éliminatoire : note inférieure à 6/20.
Le 2e concours (concours interne)
Épreuve de connaissances professionnelles : il s’agit de répondre à une ou plusieurs questions portant sur des problématiques relevant de la sécurité intérieure ou de la défense.
Durée : 3 heures ; coefficient 7 ; note éliminatoire : note inférieure à 6/20.
Les épreuves d’admission
La liste des candidats admissibles est diffusée sur www.lagendarmerierecrute.fr. Dès qu’ils ont connaissance de leur admissibilité, les candidats doivent envoyer au centre de sélection et de concours les pièces suivantes :
copie du baccalauréat (concours externe) ;
copie de la pièce autorisant l’inscription au concours (concours interne) ;
copie des pièces justificatives de la participation, de la dispense ou du sursis au service national, à la JAPD ou à la JDC ;
copie recto-verso de la carte nationale d’identité ; pour les candidats nés à l’étranger, un extrait d’acte de naissance ;
une photographie récente en couleur avec le nom au dos.
Évaluation de l’aptitude professionnelle (tests psychométriques) : elle se déroule sous forme de QCM.
Entretien avec un jury (externe) : il s’agit d’un entretien sur un sujet d’ordre général, portant principalement sur les grandes questions d’actualité et les motivations du candidat ; le candidat doit apporter un curriculum vitae.
Durée : 10 minutes de préparation et 20 minutes d’entretien ; coefficient 7 ; note éliminatoire : 6/20.
Entretien avec un jury (interne) à partir d’un dossier professionnel : il s’agit d’un entretien basé sur les activités que vous avez décrites dans votre dossier ; il n’y a donc pas de surprise et vous pouvez facilement le préparer.
Durée : 25 minutes d’entretien ; coefficient 7 ; note éliminatoire : 6/20.
L’épreuve physique gendarmerie (EPG) : cette épreuve est composée de trois ateliers : un parcours d’obstacles (chronométré), une simulation d’un combat (chronométrée) et un transport de poids (évalué : échec ou réussite). Elle est dotée d’un coefficient 3.
Épreuve d’évaluation numérique : il s’agit d’évaluer les connaissances et de mesurer les compétences numériques du candidat avec un QCM.
Durée : 30 minutes ; coefficient 1 (pas de note éliminatoire).
Important
Les modalités des épreuves évoluent à chaque session. Consultez régulièrement le site www.lagendarmerierecrute.fr.
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Après le concours
La liste des candidats admis est diffusée sur le site www.lagendarmerierecrute.fr.
Les formalités
Avant l’intégration en école, les candidats admis sont convoqués par le centre de sélection et de concours pour passer une visite médicale auprès d’un médecin militaire (munissez-vous de tous les documents médicaux en votre possession).
Ce médecin déclare le candidat :
apte ;
inapte temporaire (le départ en école ne sera décidé qu’après une nouvelle visite médicale) ;
inapte définitif.
Les premières intégrations en école peuvent avoir lieu dans le mois suivant la publication des résultats. La convocation indique la date exacte et le lieu de l’école de formation.
Le contrat d’engagement est signé :
le jour de l’arrivée en école pour les candidats métropolitains ;
lors de la mise en route auprès du commandement de la gendarmerie pour les candidats d’outre-mer.
Ce contrat est d’une durée de 6 ans afin de vous permettre de réunir les conditions nécessaires pour accéder au statut de sous-officier de carrière (4 ans de service militaire dont au moins 1 en tant que sous-officier de gendarmerie).
À l’arrivée en école, vous subissez la visite médicale d’incorporation, ultime contrôle dans ce domaine, réalisée par le médecin de l’école.
La formation
Le programme est découpé en trois modules : deux ont lieu en école et un est un stage en unité. Le premier module est consacré à la formation militaire. Vous devez réussir les tests de ce module pour poursuivre la formation. Dans le cas contraire, vous devrez recommencer ce module. Le second module est consacré à l’appropriation territoriale et notamment à la transposition des savoir-faire militaires aux missions de sécurité ; de même que pour le premier module, un échec aux tests vous obligerait à recommencer cette seconde partie de la formation. Le choix de l’affectation se fait à l’issue de ces deux modules.
Le stage en unité constitue le module de spécialisation et son contenu dépend de l’affectation choisie. Ce stage ne fait pas l’objet d’une évaluation.
À l’issue de la formation, l’élève-gendarme ayant satisfait aux tests est nommé gendarme et reçoit le certificat d’aptitude à la gendarmerie (CAG, homologué niveau IV de l’enseignement technologique, soit une équivalence au baccalauréat).
Important
La détention en fin de formation du permis de la catégorie B (voiture) est indispensable pour être nommé gendarme. Il vous appartient de passer le permis pendant la scolarité si vous ne le détenez pas en arrivant à l’école.

« Le certificat d’aptitude technique (CAT), diplôme obligatoire pour devenir sous-officier de carrière, a été  supprimé le 1er janvier 2024. Vous pouvez donc postuler au statut de sous-officier de carrière dès lors que vous remplissez les conditions statutaires (avoir accompli au moins 4 ans de service militaire effectif dont 1 en tant que sous-officier de gendarmerie). »
Pendant la scolarité, tous les élèves-gendarmes reçoivent une formation PIX. Vous pouvez vous familiariser avec cette formation directement sur le site dédié, www.pix.fr. Sachez que la gendarmerie investit tout particulièrement le champ du numérique.
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À ce titre, en 2021, la gendarmerie a pour la première fois formé une compagnie dite « numérique ». Cette compagnie a suivi un programme spécifique avec environ 25 % de cours à dominante informatique. Il s’agit de former un vivier de militaires aptes soit à œuvrer dans le domaine de la lutte contre les infractions liées au numérique, soit à rejoindre ultérieurement la spécialité SIC (système d’information et de communication, qui regroupe les spécialistes en réseaux informatiques et téléphoniques). Ils sont affectés dans les mêmes unités que leurs camarades en sortie d’école, puis sont réorientés vers d’autres unités ou fonctions selon leurs desiderata.
En 2022 ont été formées 3 compagnies numériques. L’intégration se faisait sur volontariat et la formation a été aménagée pour augmenter la part dédiée aux nouvelles technologies.
Désormais, la part dévolue à la maîtrise des technologies du numérique et la lutte contre la cybercriminalité augmente pour l’ensemble des élèves-gendarmes afin de s’adapter aux nouvelles formes de délinquance.
Tous les élèves-gendarmes sont également soumis au test PIX. Vous pouvez vous entraîner sur le site www.pix.fr.
Attention, un changement important concerne la formation OPJ (diplôme d’officier de police judiciaire, propre à la gendarmerie départementale) et DA (diplôme d’armes, propre à la gendarmerie mobile). Pendant la dernière phase de scolarité, dite « phase spécifique » (à la gendarmerie départementale ou à la gendarmerie mobile), les élèves-gendarmes reçoivent une préformation soit à l’examen d’OPJ, soit à celui du DA en fonction de leur orientation. Cette préformation dure 120 heures qui, pour l’OPJ, s’ajoutent à la formation en police judiciaire déjà prévue au programme.
Conseil
Compte tenu des nouvelles conditions d’avancement en gendarmerie (voir le paragraphe dédié), vous avez tout intérêt à vous investir pleinement dans ce cursus pour entamer au plus vite une carrière de gradé.
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La composition de culture générale 
(concours externe)
Coefficient 7
Durée : 3 heures

Méthode
1.	Présentation de l’épreuve
2.	Méthode de l’épreuve
3.	Entraînement guidé
Entraînement
• Annales corrigées 1, 2025
• Annales corrigées 2, 2024
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Fiche 1
Présentation de l’épreuve
L’épreuve de culture générale est cruciale à double titre : elle constitue la seule clé pour vous permettre d’accéder aux épreuves d’admission (il n’y a pas d’autre épreuve d’admissibilité susceptible de compenser une éventuelle contre-performance) et son coefficient de 7 (le plus élevé avec l’oral d’admission) lui confère un « poids » très important dans la moyenne générale qui conditionnera votre réussite au concours.
La nature de l’épreuve
Les consignes officielles
Comme dans tout concours public, la lecture des textes officiels est riche d’enseignements : il s’agit en réalité des fondamentaux qui doivent vous guider dans le cadre de votre préparation.
Les consignes de l’épreuve
L’arrêté du 27 avril 2011 (modifié par l’arrêté du 25 février 2020) précise que cette épreuve du concours externe de sous-officier de gendarmerie « consiste en la rédaction d’un devoir sur un sujet d’ordre général, ayant pour objectif d’évaluer les qualités rédactionnelles des candidats. Il est notamment attendu qu’ils aient une bonne culture générale et qu’ils présentent de bonnes aptitudes à exposer leur point de vue grâce à une argumentation pertinente. Le devoir devra être soigneusement organisé (introduction, parties, conclusion) et une attention particulière sera portée à la maîtrise de la langue française ».

Ce qui est attendu de vous
À la lecture de cet énoncé, vous savez donc que :
votre devoir portera sur un « sujet d’ordre général ». Le champ des thèmes susceptibles d’être abordés est très étendu, chaque thème pouvant être décliné à l’infini, selon les mots employés pour bâtir les sujets. En outre, le niveau attendu est celui d’une « bonne culture générale », ce qui signifie que l’on ne vous demande pas d’être des experts sur tous les sujets. Un minimum de quatre idées clés par thème peut suffire à bâtir un plan respectable. Toutefois, rappelez-vous qu’il s’agit d’un concours (et non d’un examen), c’est-à-dire d’une sélection parmi un nombre donné de candidats. Pour se retrouver en tête du classement, il ne suffit donc pas d’obtenir la moyenne à l’épreuve mais de viser plus haut, beaucoup plus haut ;
votre devoir permettra au jury « d’évaluer vos qualités rédactionnelles ». Le niveau attendu est celui d’un sous-officier de gendarmerie, autrement dit d’un responsable, voire d’un encadrant, qui doit être capable de se faire parfaitement comprendre lorsqu’il s’adresse par écrit à d’autres gendarmes (subordonnés, collègues, hiérarchie) ou aux personnes extérieures au service. En outre, par leur niveau d’expression et de maîtrise de la langue française, vos écrits doivent rassurer votre correcteur sur vos capacités à exercer les fonctions dévolues à un sous-officier de gendarmerie ;
votre devoir permettra également au jury d’apprécier votre manière de penser, de réfléchir. Votre propos devra exprimer une opinion personnelle équilibrée, argumentée, construite, organisée en un plan type (nous y reviendrons) facile à comprendre par votre correcteur.
L’objectif de l’épreuve
En réalité, l’admissibilité constitue en soi une véritable épreuve de recrutement. Pour la réussir, l’image que vous donnerez de vous, au travers de votre copie, doit correspondre aux cinq grandes missions de la gendarmerie nationale :
« rassurer et protéger » : comme indiqué précédemment, rassurez votre correcteur sur vos capacités à exercer vos futures missions ;
« renseigner et anticiper » : exprimez-vous clairement, de manière à être bien compris, en envisageant tous les aspects de la question qui vous est posée ;
« intervenir et défendre » : faites preuve de volontarisme en exprimant une opinion personnelle, raisonnable et raisonnée, que vous seriez capable de défendre face à un contradicteur ;
« enquêter et interpeller » : comme dans une enquête, rassemblez des « indices » (en l’occurrence des idées, des concepts, des exemples) pour bâtir un devoir solide ;
« sécuriser et maintenir l’ordre » : exprimez-vous par écrit avec assurance (mais sans arrogance), en suivant un schéma de raisonnement ordonné.
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Qu’est-ce que la « culture générale » ?
Traditionnellement, la « culture générale » se définit par l’ensemble des connaissances qu’un individu possède sur le monde qui l’entoure.
Important
Il ne suffit pas d’accumuler une masse considérable de connaissances pour pouvoir se targuer d’être cultivé. Encore faut-il être capable de les utiliser à bon escient et de les mettre en relation les unes avec les autres pour se forger des opinions personnelles issues d’un raisonnement construit.

Dans le cadre du concours, une connaissance superficielle de l’actualité ne vous suffira pas. Vous devrez posséder une masse minimale de connaissances sur le monde (et pas seulement sur la France ou l’Europe) qui s’acquiert principalement par la lecture active et se renforce par tous les autres moyens à votre disposition.
La lecture active
Le principe
Lire la presse vous permettra d’emmagasiner un stock de connaissances plus ou moins important en fonction du temps que vous y aurez consacré et de vos capacités de mémorisation à moyen et long terme. Mais attention, le principal inconvénient d’un tel « stock » réside dans le fait qu’il est « statique » : les informations compilées ne sont pas reliées les unes aux autres et ne permettent pas une approche problématisée des sujets concernés.
Or, ce dont vous aurez besoin le jour de l’épreuve, ce sont d’informations « dynamiques », organisées en réseaux et rapidement disponibles pour construire un devoir structuré et argumenté. Une information renvoie à une autre qui renvoie elle-même à une troisième, etc. C’est par ce moyen que vous trouverez les idées qui vont alimenter votre devoir.
Méthode
Pour optimiser le temps et l’efficacité de vos révisions, lisez la presse de manière active : la prise de notes est certes indispensable, mais la forme et le contenu de ces notes le sont tout autant. Après chaque lecture (livres, articles de presse, internet…), constituez des fiches sur lesquelles vous noterez : le thème, le titre, l’auteur…

Constituez des fiches thématiques
Le thème général
Quel thème est abordé par votre lecture ? Économie ; travail ; environnement ; société ; internet/réseaux sociaux ; sport ; santé ; éducation ; technologie/science ; agriculture… Si vous ne savez trop quels thèmes choisir a priori, utilisez les intitulés des ministères et secrétariats d’État d’un gouvernement standard (« Économie et Finances », « Industrie », « Défense », « Sécurité Intérieure », « Santé », « Éducation », « Culture »…). Vous aurez ainsi une première piste de classement. Si cela vous paraît opportun, indiquez plusieurs thèmes sur votre fiche (c’est le début de votre réseau d’informations). Certaines lectures couvrent plusieurs champs de la culture générale : autant les mettre en avant tout en haut de votre fiche.
Le titre, l’auteur, la source (quel journal, magazine, collection éditoriale, site internet…) et la date de l’article ou de l’ouvrage
Si vous les retenez, cela pourra vous être utile lors de votre composition ; sinon, cela vous permettra de retrouver facilement votre source de lecture en cas de besoin (pendant vos révisions).
Parole de formateur
Voici un point essentiel de la lecture active. Si vous étiez membre d’un jury de concours, imaginez les questions que vous poseriez, dont les réponses se trouvent dans l’article que vous venez de lire. Vous comprenez qu’il ne s’agit pas de rédiger un résumé sur votre fiche mais d’aligner plusieurs questions (autant que de points qui vous paraissent intéressants à retenir). Notez également les liens vers d’autres fiches auxquelles vous pensez spontanément après votre lecture. Vous renforcez ainsi votre réseau d’informations.
Au cours de vos révisions et chaque fois que vous les relirez, de telles fiches vous demanderont un effort de mémorisation pour retrouver les réponses aux questions que vous vous êtes vous-mêmes posées. Elles vous permettront également de discerner plus clairement les liens existants entre différents domaines de la « culture générale ».

Exemple
Pour illustrer cette méthode de révision de la culture générale, lisez l’article sur le site de la gendarmerie nationale publié à l’adresse suivante :
[image: Image sans description.]
Votre fiche pourrait se présenter de la manière suivante :
Thèmes : sécurité/gendarmerie nationale/ressources humaines
Gendarme-adjoint sur le terrain (GAV APJA)
Quelles unités peut intégrer un GAV APJA ? → Voir les fiches dédiées à ces unités
Quels diplômes et quelles conditions sont exigés pour devenir GAV APJA ?
Comment se déroule le recrutement des GAV APJA ?
De quelle formation bénéficient les GAV APJA ? → Comparer avec la formation de sous-officier
Quels sont les avantages liés au statut de militaire dont bénéficient les GAV APJA ? → Voir fiche sur le statut de militaire
Quelles perspectives pour les GAV APJA ?

Méthode
Cette méthode de lecture active est non seulement très efficace pour acquérir et retenir durablement une grande masse d’informations connectées les unes aux autres, mais elle vous procure également un avantage psychologique sur les autres candidats. En effet, vos révisions ne se limitent pas à « bachoter » comme le feront la plupart des candidats : en vous mettant à la place d’un membre de jury ou d’un concepteur de sujets de concours, vous dépassez votre condition de simple « préparant » ce qui renforcera votre confiance en vous.

Les autres moyens à votre disposition
Bien que la lecture constitue le socle fondamental de toute personne réellement cultivée, la culture générale ne peut se résumer à une bibliographie de livres, de magazines, d’articles de presse, ou d’articles publiés sur internet.
Sur ce socle indispensable, vous devrez construire votre propre édifice culturel en utilisant les matériaux variés : documentaires diffusés à la télévision ou sur internet (au cas particulier, vérifiez bien la validité des sources…), émissions de radio, podcasts, expositions, films, concerts, repas entre amis, vacances, rencontres… Cet édifice, sera enrichi au fil du temps de toutes vos expériences.
Méthode
De manière plus pragmatique, complétez vos fiches de révision chaque fois que vous aurez été surpris d’apprendre quelque chose de nouveau. Reliez ces nouvelles informations à celles que vous possédez déjà : vous étofferez ainsi votre réseau de connaissances.

Vos objectifs
Pendant votre préparation, vous devez vous fixer et atteindre trois objectifs :
saisir toutes les occasions pour développer activement votre culture générale (lectures, documentaires, émissions, rencontres…) ;
apprendre à construire rapidement des plans de devoirs conformes à ce qui est attendu des meilleurs candidats ;
apprendre à rédiger conformément au style attendu par vos correcteurs-­notateurs.
Méthode
Ces objectifs constituent la clé de la réussite. Ils nécessitent un entraînement régulier, constitué de séances courtes mais répétées. Ainsi, il vaut mieux réviser 20 minutes par jour pendant 4 mois (soit 40 heures de révisions au total) que faire de longues séances de 3 heures une fois par semaine pendant la même durée (48 heures au total).

En effet, c’est moins le nombre d’heures que leur qualité qui compte en définitive. En 20 minutes, vous pouvez vous permettre de rester extrêmement concentré sur un point particulier de votre programme de révision : rédaction d’une fiche ; enrichissement d’une fiche déjà rédigée ; découverte et première analyse d’un sujet de culture générale choisi dans les annales du concours ; définition des termes essentiels du sujet découvert et analysé la veille ; annotation sur un brouillon des idées personnelles en lien avec le sujet d’entraînement sur lequel vous travaillez ; ébauche d’un premier plan de devoir ; modification du plan ébauché la veille ; recensement des idées de la première partie du plan arrêté ; recensement des idées de la seconde partie du plan arrêté ; réflexion sur le bien-fondé du plan choisi ; ébauche d’une introduction ; ébauche d’une conclusion ; rédaction d’une partie du plan, etc.
Méthode
En découpant ainsi le temps consacré à vos révisions, celles-ci vous paraîtront moins contraignantes. Par ailleurs, vous apprendrez peu à peu à gérer votre temps de composition d’un devoir (pour vous caler sur les trois heures de l’épreuve). Enfin, vous maintiendrez votre motivation en ne répétant pas tous les jours ou toutes les semaines les mêmes activités, ce qui pourrait finir par vous lasser.
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